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DECRET No 2014-616 DU e ocroBRE 2ot4

portant nominations et promotions à
titre exceptionnel, civil et étranger dans
l'Ordre du Mérite du Bénin.

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de laRépublique du Bénin;

la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle desrésultats définitifs de r'érection présidentieile du 13 mars 2011 ;

la loi n' g4-O2g du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l,OrdreNational du Bénin er la loi n"2002_17 du O7-fevrier 2007 q;; l,;
modifiée et complétée;

la loi n'87-018 du 21 septembre 19g7 portant création de l,Ordre du
Mérite du Bénin;

le décret n" 2073-457 du 0g octobre 2073 portant composition du
Gouvernement ;

Ie décret n'2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité dô Crand Chancelier de
l'Ordre National du Bénin ;

le décret n" 2013- 265 du 12 juin 2013 portant nomination de
Monsieur Roger Imorou GARBA en qualité deVice _Grand Chancelier
de l'Ordre National du Bénin ;

les décrets n"99-243 du 14 mai 7999 et zor3-390 du 26 septembre
201.3 portant nomination des membres du conseil de l,ordre i,lational
du Bénin;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT

Ia lettre n" 677 /PR/DCISP-C du24 juin20J.4;Vu

ô

Après avis du Conseil de I'Ordre National du Bénin



DECRETE

Article 1e': sont nommées et promues à titre exceptionnel, civ, et étranger dansl'ordrc du Mérite du Bénin au grade de commandeur pour prendre rang du mardi 24juin 20L4, date de leur réception dans l'ordre, Ies personnarités étrangères en visiteof{iciclle au Bénin dont les noms suivent :

- Professeur Serif AIi TEKALAN, Remeur de l,Université Fathi.
- Monsieur Ekrem DERIRTAS, président de la chambre de commerce d,rzmir.

Article 2 : sont nommées et promues à titre exceptionner, civil et étranger dans l,ordredu Mérite du Bénin au grade d'officier por. p."nà." rang du mardi 24 juin 20L4, datede lcur réception dans |ordre, les personnalités étrangères en visite officiele au Bénindont les noms suivent :

Messieurs:

1- cuneyt KAyA, président de sAMDED/consul du Bénin à Kirikalre ;
2- Mehmet Artuna AySUN, Consul du Bénin à Izmir;
3- Orhan KURAL, Consul du Bénin à Istanbul;

Article 3 : Le présent décret sera publié au journal officiel.

Fait à Cotonou, le 09 octobre 2074
I)ar le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chcf du Gouvernement,
Crand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La (irande Chanc ière de
l'Ordre onal u Béni
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Dr. Boni YAYI


